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ÉLECTIONS DE COLLÈGES DE DÉPARTEMENT. 

{Série du 19 juillet.) 

—(Paris). Dans la première se'ance, tous les 
SEI>E

" J ont été renouvelés à I5IO voix sur i
9

a3 

.„« Dans la séance du 20, le nombre des vo-
TOians- « 2o58 

^départ du courrier, MM. Lefebvre , Odier , 

Vassal et Alex, de Laborde, candidats constitu-

tiounels (221), avaient déjà réuni !og5 suffrages 

c'est-à-dire plus que la majorité absolue. 

MM. Heunequin , Leroy , Saulot-Baguenault et 

Bonnet n'avaient obtenu que 265 suffrages. 

Le dépouillement n'était pas terminé. 

MM. Lefebvre, Odier, Vassal et Alex, de Laborde 

ont dû être proclamés députés. 

GlBD
._(Aïmev.) Ont été élus MM. de Ricard et 

Chasteiier (221). 

Votans , 280 ; majorité ,14.1. 

M. de Chasteiier a obtenu i54 voix, 

M. de Ricard, _ 148 

Avant l'élection, il avait été distribué aux électeurs 

nn bulletin indiquant ainsi les candidats ministériels: 

« MM. les électeurs qui ont l'intention d'honorer 

s
 de leurs suffrages les Candidats désignés par 

» l'Autorité, voudront bien, pour éviter toutes dis-

» eussions , les qualifier comme suit : 

» M. le baron D'HAUSSEZ. 

s M. DE SURVILLE père. » 

SEINE-LNFÉKIEURE. — (Rouen.) ire section : bureau 

renversé à la majorité de 5i6 voix sur 471 votans. 

2' Section : bureau renversé à la majorité de 

209 voix sur 558 votans. 

SEI>'E EÏ-OISE. — (Versailles.) Le bureau a été 

changé en partie mais aucun journal n'a reçu l'in-

dication précise du nombre des votans et lu di-

TÙion des suffrages. 

EURE. — (Etreuxl) M. Corbillé , négociant, s'étant 

désisté de la candidature dans la crainte de ne 

pouvoir remplir le mandat honorable que ses con-

citoyens s'étaient empressés de lui ofl'r ir, le choix 

des électeurs constitutionnels s'est définitivement 

porté snr MM. Villemain de l'Académie fran-

çaise; Gatier, ex-sous-préfet, et Thomas, avocat 

a Marseille, (221). 
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-MARNE. — (Melun.) Bureau renversé. 

■Nombre des votans , 210. 

Majorité ,a6 contre 82. 

»« d'Uarcourt et Despatys sont les candidats. 
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E
 COMMERCIALE ET DOUANES DE LA 

FRANCE. 

(Suite. —■ Troisième article. ) 

En iR Coton, vins , etc. 
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' Par une industrie plus perfectionnée , ou 

enfin par le monopole , les consommateurs étant 

obligés ou de se priver de l'article qui en est le 

produit , ou de se le procurer à un prix élevé artifi-

ciellement. Si l'extension prise par la fabrication du 

coton eût été le résultat de l'une ou de l'autre des 

deux premières causes, elle aurait été sans doute 

fort avantageuse. Mais, par malheur, ses développe-

mens ne résultent que des tarifs des douanes , et 

non de ce que les fabricans pouvaient livrer à leurs 

concitoyens des articles d'aussi bonne qualité et à 

'aussi bon compte que ceux importés du dehors 

Loin qu'il en soit ainsi, 611 reconnaît généralement 

que les tissus de coton fabriqués en France coûtent 

une fois plus que ceux qui sortent des manufactu-

res anglaises. Sur chaque pièce de 20 francs payée 

par les consommateurs français pour acheter des 

cotonnades , il y a au moins 5 fr. qui par le fait 

doivent être considérés comme une prime donnée 

aux fabricans pour les mettre à même de continuer 

un commerce désavantageux. Si on parvenait à prou-

ver que ce monopole enrichit la France , il serait fa-

cile également de prouver que le monopole de la 

compagnie des Indes est une source d'incalculables 

richesses pour l'Angleterre. 

Mais tandis que la prohibition des cotonnades 

étrangères impose nn fardeau très-lourd sur lés con-

sommateurs français, elle n'est par le fait d'aucune 

utilité réelle aux fabricans. Elle leur avait procuré 

des bénéfices, tant que les Tissus qu'ils produisaient 

n'étaient pas suffisans pour satisfaire à la consom-

mation intérieure ; mais depuis il y a eu une réac-

tion, ils sont plongés dans des difficultés dont il 

paraît bien difficile qu'ils puissent sortir de long-

tems. 

Par suite du stimulant qu'ont donné le système 

prohibitif et les bénéfices réalisés par les premiers 

spéculateurs, des capitaux si considérables ont été 

attirés dans cette fabrication , et il y a eu une si 

grande abondance de produits que les marchés de 

la France sont encombrés. Cet encombrement est 

d'autant plus incommode pour les fabricans, qu'il 

leur est presque impossible d'exporter. 

Quoique la France soit contiguë à plusieurs grands 

marchés , ses exportations ne s'élèvent pas à plus 

de 22,000,000 fr. , ce qui fait tout au plus le cin-

quième des exportations de la Grande-Bretagne. 

Si le gouvernementfrançais eût restreint ses efforts 

à l'encouragement du tissage , il eût peut - être 

réussi ; mais il voulait assurer à ses sujets la totalité 

des bénéfices de cette fabrication; et, en voulant 

trop avoir, il a tout compromis. Les difficultés qu'é-

prouvent les filateurs, à cnise du haut prix des ma-

chines, du combustible, ets., paraissent à-peu-près 

insurmontables. 

Un métier à filer, mu par une machine à vapeur 

de la force de trente chevaux, coûte d'établisse-

ment et d'entretien par an, en France 600,000 fr. , 

en Angleterre 38o,ooo fr. 

On estime qu'un établissaient de ce genre filerait 

400 kilog. par jour, en idmettant qu'il travaillât 

douze heures ; ce qui ferait une dépense de 82 cent, 

par kit. de coton filé en France, et seulement de 42 

à Manchester. Le charbon le terre est, il est vrai , 

à un prix plus élevé à Pari; que dans quelques au-

tres endroits où se trouvait des filatures; mais en 

évaluant celte plus value S 8 c, , ,il y aurait encore 

une différence de 32 c. entre les prix de France et 

ceux de Manchester. 

Il n'existe pas de probablité , quelque chose que 

l'on fasse, que les Françaii puissent jamais rivali-

ser avec les Anglais dans h filature du coton; mais 

si l'on abolissait les droits sur les fils étrangers en 

même tems que ceux sur les fers et les machines , 

peut-être parviendraient-ils bientôt à les égaler dans 

le tissage et l'impression. La supériorité des Anglais 

dans cette branche de fabrication n'est pas si bien 

établie que dans l'autre. En concentrant leurs efforts 

sur le point où ils se rapprochent le plus de nous , 

les Français multiplieraient beaucoup les chances 

en leur faveur. Un seul genre de travail qui leur 

réussirait bien vaudrait mieux Sans doute que deux 

qui leur réussiraient mal. 

L'exclusion des fils étrangers est une erreur de la 

même nature que celle commise parle gouvernement 

anglais , en excluant la soie organsinée étrangère , 

ou , ce qui revient au même , en les chargeant de 

l'énorme droit de 14 schelings par livre. De cette 

manière on opprima tout l'ensemble de la fabrica-

tion, afin de faire prospérer une de ses branches se-

condaires. Si l'introduction de la soie organsinée 

eût été libre, ou du moins si elle n'eût été soumise 

qu'aux mêmes droits qu'en France , nous aurions 

aujourd'hui la même supériorité dans la fabrication 

de la soie que dans celle du coton. 

Ce système a produit des effets analogues sur le 

commerce des toiles de lin. La valeur des toiles im-

portées en France, en 1822, s'éleva à 56,ooo,6oô 

fr. Mais , dans le cours de cette année , le droit fut 

tellement haussé qu'il devint l'équivalent d'une pro-

hibition ; et les Pays-Bas , la' Prusse , la Saxe , ne 

pouvant plus disposer de leurs produits en France, 

furent obligés de vendre sur d'autres marchés. 

Il importe d'observer que les résultats de cette 

mesure n'ont nullement rempli l'attente des fabri-

cans. Le haut prix des toiles faites en France , les 

empêcha dé remplacer celles qui étaient exclues ; 

et les consommateurs substituèrent à Celles-ci des 

tissus de coton. 

Avant 1822, la France avait été Un entrepôt con-

sidérable pour les toiles étrangères qu'elle blanchis-

sait et qu'elle teignait pour l'exportation. Mais au-

jourd'hui elle a perdu tous ses avantages. Ainsi, pour 

étendre d'une manière fort peu sensible la fabrica-

tion du coton , on a sacrifié une branche très-lu-

crative de commerce , en même tems que les bé-

néfices résultant de l'entrepôt des toiles étrangères 

et de la main-d'œuvre du blanchiment et de la tein-
ture. 

Nous en avons dit assez pour faire voir que les 

restrictions mises à l'importation des fers étrangers , 

des sucres , et des autres produits , sont directement 

contraires aux premiers intérêts de la France. Mais 

nous aurions une idée fort incomplète des effets de 

ces restrictions , en supposant qu'elles bornent leur 

dommage à détériorer les qualités et à élever les 

prix des articles prohibés. Leur action indirecte est 

sans contredit la plus malfaisante. 

En forçant la France à produire des articles pour 

lesquels elle n'aaucune aptitude naturelle ou acquise, 

on a beaucoup circonscrit le cercle de ses exporta-

tions , et , par conséquent, la production des ar-

ticles qu'elle fait mieux que les autres pays. Tout 

commerce étant fondé sur un principe de réciprocité, 

une nation qui refuse d'importer cesse par cela même 

d'exporter. En refusant d'admettre les sucres du Bré-

sil , les cotons et la quincaillerie de l'Angleterre , 

les fers de Suède , les toiles de l'Allemagne , les 

bestiaux de la Suisse et du Wurtemberg, la France 

a fait tout ce qui était en son pouvoir pour éloigner 

de ses marchés les négocians de ces divers pays. 

Ils n'ont pas moins de goût pour ses vins , ses es-

prits , ses soieries , ses parfumeries ; mais comme 



le commerce n'est qu'an échange de productions , 1 
et que la France ne veut pas des leurs , il est évi- < 

dent qu'ils ne peuvent pas entretenir d'aussi grandes I 

relations avec elle que par le passé ; leurs acquisi- 1 

tions sont réduites dans la proportion de leurs 
ventes. 

Quoi qu'en disent les partisans du système res- : 

trictif ou mercantile, lit concurrence est une bonne 

chose; et il est plus avantageux pour l'Angleterre de 

tirer da coton de la Caroline , du sucre des deux 

Indes , du thé de la Chine , et du vin de France , 

que de chercher à les faire venir dans le pays, ou à 

lear trouver des analogues. Le commerce ne serait 

pas moins avantageux pour la France , si elle savait 

s'y prendre. Non-seulement elle est très-bien située 

pour faire un commerce considérable avec les na-

tions étrangères, mais elle est abondamment pour-

vue de productions qui , si elle adoptait un système 

moins étroit, se vendraient au-dehors avec facilité 

et beaucoup de profit, et lui feraient de superbes 

équivalens. Les vins de bordeaux , de Champagne , 

de Bourgogne , n'ont rien de comparable et consti-

tueraient à eux seuls les élémens d'un immense com-

merce. 

La valeur annuelle des vins , vinaigres , eaux-de-

vie etc., exportés de la France dans les trois an-

nées , Unissant en 1790, s'était élevée à cinquante-

un millions de francs , et , comme cette exportation 

pouvait s'accroître dans des proportions presque 

illimitées, la France , nous le répétons , avait, rien 

que dans ses vignes , les élémens du commerce le 

plus lucratif et le plus étendu. 

Malheureusement , le gouvernement français n'a 

pas hésité à sacrifier cette grande branche d'indus-

trie aux maîtres de forges et aux planteurs de la 

Martinique et de la Guadeloupe. 

Nous sommes loin de prétendre qu'il ait prévu ces 

résultats ; mais c'est une preuve de plus que l'igno-

rance d'un ministre peut être aussi funeste que ses 

mauvaises intentions. La considération toute simple 

que le vin , malgré la bonté de la nature, ne se pro-

duisait pas sans frais, et que , par conséquent, il 

lui fallait un équivalent, ne paraît s'être jamais pré-

sentée à l'esprit de M. de St-Cricq. Mais ceux dont 

les intérêts étaient compromis se chargèrent de le 

lui apprendre , ou du moins de le lui dire. 

En 1822, quand le projet pour augmenter les droits 

sur le fer , le sucre , les toiles , etc. , fut mis en 

discussion , les négocians de Bordeaux , Nantes , 

Marseille et autres villes commerciales , ainsi que 

les propriétaires des vignobles de la Gironde et de 

quelques autres départemens , présentèrent des pé-

titions aux chambres dans lesquelles ils disaient : 

Qu'attendu qu'il était absurde de vouloir vendre sans 

acheter , ces droits , s'ils étaient imposés , porte-

raient le plus grand préjudice au commerce de la 

France, et surtout aux propriétaires de vignes. Mais 

ces représentations furent très-mal accueillies ; on 

les considéra comme l'ouvrage d'hommes ignorans 

et avides. Les chambres approuvèrent , sans presque 

y réfléchir , le système des ministres , et n'hési-

tèrent pas à léser profondément des branches d'in-

dustrie qui faisaient vivre plusieurs millions d'hom-

mes , pour en favoriser d'autres qui en occupaient 

à peine cent mille , et qui ne pouvaient jamais ob-

tenir en France qu'un demi succès. 

La cour royale a statué hier sur l'appel des jeunes 

gens condamnés pour les troubles du théâtre. Les 

peines prononcées par les premiers juges ont été 

réduites , 

SAVOIR : 

M. Gassilloud, de 9 mois à 6 d'emprisonnement. 

M. Marchand, de 7 — à 1 — 

M. Guillermain de 7 ■— h 2 — 

M. Paret, de 7 — à 6 — 

M. Purpan , de 6 — à 10 jours. — 

M. Lespinasse, de 6 — a 10 —• — 

— M. Chevalier Lemore , réélu par le collège d'Is-

sengeaux , a traversé St-Etienne, le i5 de ce mois. 

Nous apprenons que ce député (181) a annoncé 

comme positif que plusieurs des votans contre l'a-

dresse seraient opposés à la chambre au ministère 

Polignac : M. de Berbis de l'amendement Lorgeril a 

donné la même assurance h son honorable collègue 

M. L. Baasile des 221. (Mercure Ségusien.) 

— Le chemin de fer de la Grande-Croix à Givors 

sst livré à la circulation depuis le 6 de ce mois. M. 

le directeur-général des postes a parcouru derniè-

rement ce trajet en une heure. On sait que la dis-

tance est de 4 lieues. L'administration du canal de 

Givors a diminué ses prix de moitié. (Idem.) 

— On nous écrit de Besançon : 

•Le i5, les habitans de notre ville crurent à une 

nouvelle prise d'Alger : toutes les cloches étaient en 

branle , tous les iustrumens de réjouissance se fai-

saient entendre ; mais on apprit bientôt que c'était 

le Chapeau si désiré par notre aimable archevêque 

qui venait d'arriver. Le soir, les édifices publics 

ainsi que plusieurs maisons particulières furent illu-

minés : il y eut une grande réception au palais 

archiépiscopal : on y remarquait surtout un nom-

breux concours de dames éblouissantes de beauté 

et de parure. (Idem.) 

AVIGNON, 21 juillet. 

Lundi 19, à huit heures du matin, le marquis 

de Forbin des Issarts , pair de France , s'est rendu 

à l'hôtel-de-ville pour présider le collège de dépar-

tement. Sa seigneurie a fait le trajet à pied au bruit 

des fanfares de la mu-ique de la ville. Le bureau a 

été maintenu dans la journée du lundi (scrutateurs 

MM. Morel, d'Avignon , Olivier de Cadenet , de 

Jone d'Orange , de Camaret de Pernes ; secrétaire, 

M. Félix, recteur de l'académie de Nîmes , tous les 

cinq bons et loyaux congréganistes). Le nombre 

intégral des membres du collège de département 

est de 122; mais 79 électeurs seulement étaient 

présens. Tout ce qui professait des opinions cons-

titutionnelles a protesté par son absence. On avait 

renoncé à porter M. le baron d'Haussez , ministre 

de la marine , de sorte que M. le marquis de Ro-

chegude (des 181) n'a pas eu de concurrent. Il a 

obtenu 73 voix ; les autres quatre ont été ainsi di-

visées : une à M. de Tournon (Eugène), une à M. 

de Sapporta, une h M. de Cambis , une à M. d'Ar-

chimbaud; en conséquence M. de llochegude a-été 

proclamé député. Le bourdon a sonné. 

Ce n'est pas tout. Dans notre ville se trouve un 

café situé sur la place St-Didier , d'où il a pris sou 

nom. Ce café est exclusivement fréquenté par une 

collection de vieux ultrà-papistes. Us ont fait faire 

un transparent où étaient écrits ces mots : Vivent 

nos bons et loyaux députes I 181 ! 

Le transparent a été placé sur la porte du café; 

1 puis le soir (mardi 20), ils ont tiré force serpen-

, teaux , fusées et pétards , le tout accompagné de 

cris. Mais leur jubilation a été un peu troublée par 

des jeunes gens qui ont lancé des serpeuteaux cou-

• tre le spirituel et patriotique transparent. Pourtant 

: tout s'est passé tranquillement. Les habitués du 

1 café St-Didier passent quelquefois la soirée h lire 

■ à haute voix le récit des Miracles de St-Pierre de 

1 Luxembourg. Malheur à qui se permettrait de rire 

; du lecteur ou du saint ! 

ALGER, 9 juillet. 

( Lettre particulière citée par le Sémaphore. ) 

Je vous ai annoncé daus ma dernière, en date du 3 , la prise 

d'Alger qui s'est rendu à discrétion aussitôt apiès l'explosion 

du l'oi t de 1 Empereur Nous sommes six régimens en garnison 

dans cette ville pour la police et le bon ordre , les Arabes qui 

avaient tout emporté à la campagne , craignant d être pillés , 

et voyant que nos sold ils respectent les propriétés et achètent 

tout au comptant et fort cher, s'empressent de rentrer ; pres-

que toutes les boutiques son1, ouvertes , et nous espérons 

qu'avant peu de jours tous ces Bédouius , qui nous ont tiré 

tant de coups de fusil, viendrmt nous vendre leurs denrées 

et leurs bestiaux. Un interprèlede première classe vient d'être 

nommé lieutenant-général de (a police d'Alger : il est question 

aussi d organiser un gouvernement provisoire. Le dey, auquel 

on laisse une somme de 9 millions et ses propriétés, a de-

mandé à se retirer à Florence ou à Livourne ; on pense géné-

ralement qu'où pourrait bien lui faire faire le grand tour,par 

Paris, avant de le conduire à a destination. 

Nous avons vu hier les ambassadeurs du bey de Constantine 

et de Titerie , qui sont veuus dire leur soumission au général 

en chet ; celui d'Oran l'ait toujours le récalcitaut ; mais deux 

ou trois vaisseaux et une brigade qu'on lui enverra , si cela 

est nécessaire , le mettront à [a raison. Je vous ai dit, dans 

ma dernière, que le trésor que l'on a trouvé ici se moulait à 

3o millions ; ou assure aujourd'hui qu'il y a au moins 120 à 

i3o millions. Il paraît à-peu-|>:ôs décidé que la première divi-

sion restera eu occupalion , etque les deuxième et troisième 

se rendront en France vers le uois d'août et de septembre suc-
cessivement. 

J ai parcouru Alger dans tcus les sens ; je ne puis vous dire 

autre chose de cette ville , si ce n'est qu'elle ressemble, par 

«es rues très-étroites et ses maions qui se touchent par le haut, 

à .un vrai repaire de brigands; les habitans forment un sin-

gulier mélange , on en voit de blancs, de noirs , de cuiv • 

de basanés, etc. Les femmes, que l'on ne voit qu'au l 

d'un mouchoir blanc léger qui leur caclie la figure, exc IAI" 

yeux , paraissent toutes assez laides, vieilles et mai faites ^ 

tournure ni grâces ; les juives sont mieux et ont le vis- ' ^î*.
3 

couvert. Le palais du dey , que l'on appelle ici Casauba* 

très-vaste, il est armé de plusieurs pièces de cau
ou
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touré d'un mur crénelé; il serait très-difficile d'en i
p
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si on ne voulait pas le permettre. On y a trouvé beau'o ,
r 

belles choses très-riches , telles que des armes , des liaT'11 

mens d'hommes et de femmes , et quantité de julis petits y." 

jets; mais tout a été enlevé par les employés , etc..... w 

autres pauvres apôtres , nous n'avons que de la ripopeè' °
ttS 

Ou parle d'accorder 26 décorations par régiment et 

indemnité en argent aux officiers, sous-officiers et'soldat»' 

Quant aux grades, il y eu aura fort peu, puisque l'on Mi 
remplace que les officiers tués. Nous avons eu , pendaut 1 

courant de la campagne , s43 officiers tués ou blessés » 

5,i5o soldats : tels sont les résultats les plus exacts donnés' ^ 
l'administration de l'armée. Pat 

PARIS, 20 JUILLET 1850. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PREcvnsB \ 

Le gouvernement anglais et le gouvernement russe 
viennent de nommer leurs commissaires pour ail 

en Grèce travailler h la délimitation des front'è ^ 

de ce nouvel Etat, Le commissaire du gouverne 
français est M. Artaud. 

— M. le comte Giràrdin, nommé conseiller-d'Ftat 
avant la dernière session, pour défendre le builr? t 

de la guerre, a rencontré ce matin, dans une cles 

sections du collège électoral dont il fait partie un 

député nouvellement nommé Eh bien! lui a-t-il'dit 

vous allez défendre les intérêts du peuple. Oui ' 

certainement, et vous. —Nous défendrons la préro-

gative royale. — Et qui l'emportera ? Nous sommes 

sur notre terrain et vous sur le votre , nous verrons 

— Et les coups-d'Etat ! — ce sont des niaiseries auxi 
quelles vous ne croyez pas plus que moi. 

— Les bruits de coups-d'Etat ne sont plus soute-

nus que par les alarmistes de bourse , ou les joueurs 

à la baisse; et quelques personnes pensent (pie M. 

de Polignac et ses confidens ne sont pas tout-à-fait 

désintéressés dans les résultats que pourraient pro-

duire h la Bourse des nouvelles inquiétantes. 

— Un journal français, qui s'imprime à Péters« 

bourg, sous le titre A'Abeille du Nord, a perfec-

tionné le style adulateur de nos journaux ministé-

riels; on y lisait dernièrement : « S. M. l'empereur 

» Nicolas a daigné très-bien se porter pendaut sou 

» séjour à Varsovie. » 

— Hier soir , une fille publique a été frappée d'un 

coup de couteau dans un cabaret du quai aux fleursj 

elle a été transportée à l'Hôtel-Dieu, où elle a ex-

piré presqu'aussitôt. 

— Hier, à l'ouverture des séances dans les collè-

ges électoraux de Paris, on a distribué, aux élec-

teurs qui ont bien voulu la prendre, une note pour 

les inviter à ne pas nommer les candidats libéraux, 

parce que trois d'entr'eux sont baaquiers , et le qua-

trième fils de banquier. 

ARMÉE FRANÇAISE. 

EXPÉDITION U'AFRIQUE. 

A S. Exc. le président du conseil des ministres. 

A la Casauba , 8 juillet i83o. 

Prince , 

_ La prise d'Alger paraît devoir amener la soumis-

sion de toutes les parties de la régence. Plus la 

milice turque était redoutée , plus sa prompte des-

truction a relevé dans l'esprit des Africains la force 

de l'armée française : les miliciens eux-mêmes ont 

donné l'exemple de l'obéissance; dans chacune de 

leurs casernes , quelques soldats ont suffi pour les 

désarmer. Au premier ordre qu'ils ont reçu , tous 

ont apporté leurs fusils et leurs yatagans dans le 

lieu qui leur avait été désigné. On leur a fait con-

naître que les pères de famille seraient autorisés à 

rester dans Alger, mais que les célibataires seraient 

transportés par mer sur les points qu'ils auraient 

choisis. Cette décision parut ne produire sur eux 

que peu d'impression. La plupart sont nés danslA-

sie-Mineure; ils ont demandé qu'on les y condui-

sît. Le nombre cles miliciens réunis dans les ca-

sernes est de 2,5oo environ. Ceux-là sont tous cé-

libataires ; beaucoup sont vieux et impropres au 

service militaire. Les plus braves et les plus vi-

goureux ont péri dans la dernière campagne. Les 

miliciens mariés sont logés dans des maisons pai* 

ticulières : leur nombre ne paraît pas s'élever a plu* 
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coup de boutiques sont ouvertes. Les marchés s'ap-
 1 

provisionneiit; le prix des denrées est plus élevé que 

dans les tems ordinaires , mais la concurrence aura j 
bientôt fait cesser cette cherté éphémère. J'ai confié 

la direction de la police à M. d'Aubignose , français
 ( 

nui a long-tems habité l'Orient. Une commission , < 

présidée par M. l'intendant en chef Déniée , a été 

chargée d'indiquer les modifications que les der- 1 

niers événemens devaient apporter dans l'adininis- < 

tralion et la forme du gouvernement. M. le général 1 

Tliolozé a élé nommé commandant de la place. Son I 

caractère ferme et honorable le rend éminemment 

propre à ce poste important. 

La ligne de communication dont Sidi-Ferruch est 

le point de départ va devenir inutile , et désormais , 

les approvisionnemens de l'armée seront dirigés 1 

dans le port d'Alger. Une grande économie doit en 

résulter dans le service des transports. Dans quel-

ques jours, on désarmera les redoutes qui avaient 

été construites entre Sidi-Ferruch et le camp de 

siège; enfin, la place de dépôt elle-même devra 

être abandonnée , aussitôt après que les hôpitaux 

auront été transférés ailleurs, et que les subsistances 

qui s'y trouvent auront été consommées ou em-

barquées. 

Déjà des ordres sont donnés pour que le matériel 

d artillerie qui n'avait point été mis à terre soit 

transporté en France. L'équipage de siège reste 

presque entier. On a trouvé ici une immense quan-

ji'é de poudre et de projectiles , et plus de 2,000 
touches à feu, presque toutes en bronze. La valeur 

de ces objets, celle des fers qui appa»tiennent au 

Gouvernement, et surtout celle du trésor dont M. le 

pa\eui-général fait l'inventaire , paraissent devoir 
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dire au roi que , quoique frappé par ce malheur de 

famille, je ne remplirai pas avec moins de vigueur 

les devoirs sacrés que m'impose sa confiance. 

J'ai l'honneur , etc. 

Le lieutenant-général , pair de France, 

commandant en chef l'expédition d'Afrique. 
Comte DE BOURMONT. 

Nous croyons pouvoir assurer que la chambre sera assem-

blée le 3 août, et qu'aucune mesure ne sera prise d'ici là par 

le ministère. (Gazette de France.) 

—> Le Moniteur, qui contient avec les réponses du roi les 

discours de M. le marquis de Marbois et de M. le comte Por-

tails , ne donne pas celui de M. de Gueruou-Ranville, et se 

contente de publier la réponse de S. M. 

On attribue cette omission au langage fort peu diplomatique 

de M. le ministre de l'instruction publique, sur l'occupation 

permanente d'Alger et de son territoire. La prudeuce du pré-

sident du conseil n'aura pas permis la reproduction des paro-

les du grand-maître de l'Université dans la feuille officielle. 

(Journal des Débats.) 

— Nous rétablissons ici le discours que M. le grand-maître 

de l'Université a eu l'honneur d'adresser au roi à l'audience 
d'avant-hier. 

« Un jour, Sire, nos neveux montreront avec un juste or-

gueil la colonne triomphale de Charles X sur ce même rivage 

illustré depuis tant de siècles par d'inutiles exploits, et consa-

cré par le trépas du saint roi. 

» Mais la postérité admirera des monumens plus durables 

d'un si beau triomphe, dans le bonheur et la reconnaissance 

des peuples qu'une main victorieuse aura dotés des bienfaits 
de la civilisation. 

» Sire , votre conseil-royal de l'instruction publique , en dé-

posant aux pieds de V. M. l'hommage de ses respectueuses fé-

licitations, est heureux de se rendre l'interprète de toute une 

génération dont le jeune enthousiasme, au bruit des victoires 

paternelles, promet à la patrie de digues fils, aux Bourbons de 

digues sujets. » (Moniteur.) 

— Ou croit que nous ne tarderons pas à recevoir des nou-

velles de M. de Rosainel, qui est parti pour Tripoli. On pense 

qu'on obtiendra de Tunis , par des négociations , l'abandon 

de la piraterie, ce qu'on n'obtiendra sans doute de Tripoli que 

par la force ouverte. (Gazette de France.) 

— Le gouvernement a fait signifier, dit-ou , aux puissances 

maritimes que le blocus d'Alger était levé -, comme les Fran-

çais possèdent maintenant celte ville , ils sont à même de sur-

veiller les exportations et les importations. On ajoute que par 

compensation le blocus a élé étendu a l'est et à l'ouest d'Alger 

sur la côte d'Afrique, pour empéclier sans doute qu'on n'in-

troduise des munitions sur les points qui n'ont point encore 

l'ait leur soumission à l'armée française. 

— Le Correspondant de A' uremberg parle d'un congrès qui 

aurait pour objet les affaires d'Alger et de la Grèce. Selon ce 

journal , la Russie aurait désigné M. de Nesselrode , et l'Au-

triche M. de Metternich , et il se pourrait que le point de réu-

nion fût en Bohème. 

On assure maintenant que c'est Al. le lieutenant - général 

Bcrthezône qui sera nommé gouverneur d'Alger. 

(Messager des Chambres.) 

— Voici le message adressé par le général Bolivar, le 2 7 

avril , au congrès colombien. G est une réponse victorieuse à 

toutes les calomnies dont on a vainement poursuivi dans les 

deux inondes l'une des plus grandes réputations et 1 uu des plus 

nobles caractères de notre siècle. 

« Mes chers concitoyeus , 

» La constitution est achevée et elle vous confie le droit de 

» choisir les hauts fonctionnaires qui doivent présider aux 

» destiuées de la république. Je dois donc vous réitérer ma 

» détermination positive de ne point accepter le poste que 

» vous vouliez me confier. Le bien Je mou pays me condamne 

» au sacrifice que j'accomplis en quittant pour jamais la terre 

» où je suis né, afin que uia présence ne soit pas un obstacle 

» au bonheur de mes concitoyens. 

» Vénézuela m'attribuait des projets ambitieux, et ils servi-

» rent de prétexte à sa séparation di la république. Ma réélec-

» lion pourrait empêcher une réconciliation désirable et attirer 

• sur la Colombie les liéaux de la guerre civile. 

» J'ai déjà soumis au congrès les motifs impérieux qui lui 

» font un devoir de ne donner à la Colombie pour magistrats 

» que des hommés doués de qualitésémiuentes. 

» Recexez, mes cliers concitoyens, ce dernier message, 

» comme une preuve de mon ardent patriotisme et de mon 

» amour pour les Colombiens. Simon BOLIVAR. 

» Bogota, 27 avril. » 

—Un des premiers soins de l'amiral Duperré a été de récla-

mer les prisonniers français. Ils m'ont été rendus! a-t-ildit dans 

son rapport, et c était là le cri d'une belle ame. II est probable 

que sil avait dicté les condilious delà capitulation laite avec le 

Dey , celui-ci n'aurait pas été libre de s en retourner dans ses 

provinces tributaires pour organiser peut-être contre nous uue 

guerre civile, avec ses milices et ses contiugens de Constantine 

et d'Oran. Nous avons pour gage de la vraisemblance de l'opi-

niou que nous émellons ici de la capitulation qu'avec i,5oo 

hommes, l'amiral vaincu imposa, eu 1810, à 5o,000 Anglais, 

à 1 Ile-de-France. Tous les Français s'en retourneront en France 

■ avec armes et bagages, aux frais des Anglais. Si cette condition 

■■ n'est pas acceptée, les sept frégates françaises seront coulées dans 

le port, et aucun anglais n entrera au Port-Louis qu'après nôui 

avoir passé sur te corpsy- . /?^* "' 

Telle fut la détermination de l'amiral Duperré , après le 

combat du Grand-Port. L'ennemi la ratifia. Le Dey d'Alger 

aurait expié plus rigoureusement qu'il ne l'a fait, son outrage 

au vaisseau la Provence , si l'amiral avait été chargé de rédiger 

su rie banc de quart de ce vaisseau , les articles de la capitula-

tion. [Journal du Havre.) 
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COMPAGNIE ROYALE 

D'ASSURANCES SLR LA VIE, 

Autorisée par ordonnance du Roi du 23 mai i83o , 

ÉTABLIE A PARIS , HUE DE MÉNAItS , N° 3. 

CAPITAL DE GARANTIE : 

15 MILLIONS DE FRANCS, 
ADMINISTRATEURS. 

MM. 

LAFPITTE , régent de la Banque de France , président du con-

seil d'administration ; 

DAVILLIEH ( Jean - Charles), régent de la Banque de France , 

membre du conseil-général du commerce; 

PÉRIER (Casimir) , régent de la Banque de France ; 

ODIER , manufacturier, censeur de la Banque de France ; 

LAISÉ , administrateur de la Loterie royale ; 

COTTIER , banquier, régent delà Banque de France, inembro 

du conseil-général du commerce ; 

CALLAGUAN , négociant ; 

PILLET-WILL, banquier, régent de la Banque de France; 

DAVILLIEH aîné , manufacturier (de la maison Gros, Daviilier, 

Odier et C. ) ; 

CIIAPPUIS, ancien négociant; 

LAFOJÎD fils, négociant, membre de la chambre de commerce ; 

MOREAU (Martin-Ferdinand), négociant, censeur de la Banque 

de France ; 

H. HoTTiKGUER , banquier ; 

DE ROTHSCHILD , banquier : 

LEFEEVRE (Jacques), banquier, régent de la Banque de France. 

CENSEURS. 

MM. 

DE LAPANOUSE , pair de France ; 

CACCIA , banquier, régent de la Banque de France ; 

VEIIKES (Charles) , banquier , juge au tribunal de commerce. 

Les opérations de la Compagnie embrassent : 

1° Les assurances payables en cas de décès de l'assuré , par 

lesquelles la Compagnie s'oblige à payer, à la mort de cet as-

suré , un capital à sa veuve, à ses enfans ou à toute autre per-

sonne désignée ; 

2° Les assurances payables du vivant des assurés , qui con-

sistent à leur rendre un capital ou à leur servir une rente, s'ils 

parviennent à uu âge déterminé -. 

3° Les renies viagères donnant un intérêt d'environ 7 p. o\o 

à 45 ans, 8 p. o]o à 52 ans, 9 p. o[o à 5j ans, 10 p. o|o à 

60 ans, 12 p. o[o à 66 ans, et i5 p. o\o à 70 ans. Ces rentes 

peuvent, au moyen de quelques modifications dans l'intérêt, 

être constituées sur deux têtes, avec réversibilité de tout ou 

partie au survivant ; 

4° Les placemens de capitaux à intérêts composés, rem-

boursables en totalité à des époques fixes, ou remboursables 

successivement par des annuités. Ce nouveau mode de place-

ment particulier à la Compagnie royale sera un utile complé-

ment des caisses d'épargnes, qui 11e peuvent recevoir plus de 

2000 fr. du même individu. (La Compagnie royale recevra, à 

partir de cette limite, toutes sommes pour un terme qui ne 

pourra être moindre de cinq années). Il convient à beaucoup 

de personnes, notamment à celles qui, placées en dehors du 

mouvement des affaires, craignent d'aventurer leurs capitaux 

ou manquent de moyens de les utiliser; il convient surtout 

pour les i'ouds ayant une destination dans un avenir éloigné , 

et qu'on veut faire fructifier dans l'intervalle. 

La Compagnie, d'après ses statuts, peut consentir en faveur, 

des assurés une participalion dans ses bénéfices, ou , au lieu 

de cette participation, dont les résultats sont éventuels , les 

faire jouir d'une réduction sur les primes. Cette réduction a 

été fixée ainsi qu'il suit : pour les assurances sur la vie entière 

10 p. op, et pour les assurances de capitaux ou rentes paya-

bles du vivant des assurés, de 2 ijï pour op}. 

Dirigée par les mêmes principes qui, depuis dix années, 

signalent honorablement la Compagnie royale d'Assurances 

contre l'incendie , la compagnie nouvelle espère se concilier 

au même degré l'estime et la confiance publiques. 

Son capital de quime millions de francs est plus considéra-

ble que celui d'aucune autre Compagnie française. 

Les deux Compagnies royales d Assurances contre l'Incendie 

et sur la Vie sont gérées par les mêmes administrateurs. 

S'adresser à Lyon , à M. Jean Bontoux et C, agens géné-

raux , rue Ste-Catherine , 11° 10. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(5348) Appert que par jugement rendu par le tribunal de pre-
mière instance de Lyon , le seize juillet mit huit cent trente , en-
registré , la dame Adrienne Cailler, sans profession, deméurant 
à Lyon , rue Ecorchebœuf, a été séparée quant aux biens d'avec 
son mari ; ses droits dotaux ont été liquidés, et elle a été autorisés 



a faire tel commerce qu'il lui plaira. M« Bios fils, avoué prés le-

dit tribunal, a occupé pour ladite dame L'tclerc. 

Pour extrait: Lyon , le 22 juillet i83oi Biios fils. 

(534i)
 D

'
un

 contrat reçu M.es Coron et son collègue , notaires 

à Lyon , le Luit juillet mil huit cent trente , enregistré le douze et 

transcrit , il appert que le sieur Jean-Claude Guerrier, proprié-

taire et marchand de tuiles, demeurant à la GuilloCîère , terri-

toire des Rivières, a acquis , moyennant le prix, et aux charges 

et conditions énoncées audit contrat, de M. Jean Giraud , mar-

chand de bois et chaufournier, demeurant en la commune d'Oul-

lins , canton de St-Gcnis-Laval, une maison d'habitation , une 

tuilerie, une petite écurie , et une terre appelée des moines, le 

tout contign, de la contenance de 4 hectares G ares, situées sur la 

commune de la Guillotière , territoire des Rivières, confinées et 

plus a m plcment désignées audit contrat. Le sol a été acquis de M. 

Mathieu Layat, do Lyon, par M. Giraud , quia l'ait élever les 

constructions. 
L'acquéreur, voulant purger lesdits immeubles de toutes les 

hypothèques légales qui pourraient les grever, et ne connaissant 

pas tous ceux du chef desquels il pourrait , à raison d'icelles , 

être requis des inscriptions sur ces immeubles , a fait déposer au 

greire du tribunal civil de Lyon , expédition collationnée de son 

contrat d'acquisition , dont éxtrait a de suite été affiché en l'au-

ditoire dudit tribunal, ainsi que le constate l'acte qui en a été 

dressé du tout par le greffier, le treize juillet suivant. 

Ce dépôt a élé signifié le vingt-un du même mois de juillet, 

par exploit de Thimonnier fils aîné, huis-ier à Lvun , i° à dame 

Clémence Escoffier, épouse dudit M. Jean Giraud , vendeur ; 

2
0
 à ce dernier; et 3° à M. le procureur du roi près le tribunal 

civil de Lyon. 
Avec déclaration que l'acquéreur ferait faire la présente inser-

tion conformément à l'art. 683 du code de procédure civile , et 

à l'avis du conseil-d'Etat du 9 mai 1807 ,afin que tous intéressés 

n'en ignorent, et pour que , s'il n'est formé aucune inscription 

pour raison d'hypothèques légales , dans les deux mois , à dater 

de ce jour , les immeubles vendus soient affranchis de toutes hy- j 
polhèques légales quelconques. 

(5558J De par le Roi, et de l'autorité du tribunal de première ins-

tance de Lyon. 

VENTE JUDICIAIRE 

D'un fonds en terre et pré , situé à St-Gcnis-les-OlUèrcs. 

La vente est poursuivie à la requête de Toussaint Giraud, pro-

priétaire-cultivateur, domicilié enta commune de St-Genis-les-

OUiéres , tant en son nom personnel qu'en sa qualité de tuteur 

légal de Jean-Pierre , Etiennette , Fleuri, Antoinette et Etienne 

Giraud, ses cinq enfans , issus de son mariage avec Etiennette 

Mure, et cohéritiers de droit de leur dite mère ; lequel a consti-

tué pour son avoué M.e Hippolyte Hôpital, avoué au tribunal de 

première instance de Lyon , domicilié audit Lyon , place du Pe-

tit-Collège ; 
En présence d'Antoine Josserand , propriétaire-cultivateur , 

domicilié en la commune de Messimy, subrogé tuteur desdits 

cinq enfans mineurs Giraud , lesquels sont sans profession, et de-

meurent chez leur père ; 
En vertu d'une délibération du conseil de famille , présidé par 

le juge de paix du canton de Vaugneray, en date du quinze fé-

vrier mil huit cent trente; et de deux juge me os rendus par le tri-

bunal de première instance de Lyon, anx dates des treize mars 

et vingt-quatre avril mil huit ceut trente. 
Désignation sommaire de l'immeuble à vendre. 

Une pièce de fonds en terre labourable et en pré , de la con-

tenue d'environ 160 ares, confinée, au nord , déclinant au ma-

tin, par le pré de Jacques Caillot; à l'occident, déclinant au 

nord, parle chemin des fonds ; au midi, déclinant au soir , par 

un chemin de desserte; et à l'orient, par le pré do Louis Bfer-

geron , sauf plus vrais et exacts étendue et confins, si aucuns 

sont. 
Ce fonds est situé au territoire des Fonts , commune de St-Ge-

nis-les-Ollières, canton de Vaugneray , arrondissement commu-

nal de Lyon , département du iîhône ; il a été estimé à lasornme 

de deux mille neuf cent soixante francs dans le rapport d'ex-

perts, entériné par le jugement du 24 avril i83i>, ci. 2960 f. 

Le montant de cette estimation servira de première mise à 

prix. 
L'adjudication sera prononcée au profit du plus offrant et der-

nier enchérisseur, ontre les char ges , clauses et conditions insér ées 

au cahier déposé au greffe du tribunal de première instance de 

Lyon ; lequel cahier a été lu et publié en l'audience des criées 

dudit tribunal , le 3G juin iS3o, 

Les enchères seront reçues par le ministère d'avoués. 

Il sera procédé à l'adjudication préparatoire , en l'audience des 

criées du tribunal de première instance de Lyon , séant audit 

Lyon , au palais de justice , place St-Jean , hôtel de Clrevrières, 

le samedi sept août mil huit cent trente , depuis dix heures du 

matin jusqu'à la fin de la séance , par-devant un de MM. les 

juges , qui tiendra ladite audience ; 
HÔPITAL , avoué. 

S'adresser , pour les renseignemens , à M» Hôpital avoué 

poursuivant, à Lyon , place du Petit-Collège , n» 3. 

(535
7

) DE PAR LE ROI, 

Et de l'autorité du tribunal de première instance de Lyon. 

VENTE PAR LICITATION 

A LAQUELLE LES ÉTRANGEnS SERONT ADMIS, 

D'une maison située à Lyon , rue de l'Attacbcdes-Boeufs , n° 1. 

La vente est poursuivie à la requête du sieur Gaspard Vivien, 

propriétaire et limonadier à Lyon, y domicilié, actuellement 

place des Célestins , lequel a constitue pour son avoué M* Hôpi-

tal, avoué au tribunal de première instance de Lyon , y demeu-

rant, place du Pelit-Collége , n° 3 ; 

Contre le sieur Laurent, et Marie Couder , veuve rie François 

Janicot, à présent épouse et procédant de l'autorité dudit sieur 

Laurent, fabricant d'étoffes de soie et tenant des bains , domi-

ciliés ensemble à Lyon , rue du Plat , agissant en qualité de co-

tuteur et tutriae de Marguerite Janicot et de Claude Janicot, 

sons profession et demeurant avec euxà Lyon, enfans mineurs nés 

du premier mar iage de Mar ie Couder avec François Janicot; ladite 

Marie Couder veuve de François Janicot, et actuellement femme 

Laurent , agissant en outre en son nom personnel , comme hé-

ritière de droit, conjointement avec les susdits Marguerite et 

Claude Janicot, de Marie-Louise Janicot, son autre enfant:; 

lesdits trois enfans seuls héritiers de droit de François Janicot , 

leurpére, qui était héritier pour un cinquième d'Ignace .1 ani-

cot, son père; lesquels ont constitué pour leur avoué M« Cham-

beyron , avoué audit tribunal, demeurant à Lyon , rue StJean , 

n° 54 ; 
Eu présence du sieur Claude-Emmanuel Janicot , entrepre-

neur de bàtimens , domicilié à Lyon , rue Bonneveau , subrogé 

tuteur décerné auxdits enfans mineurs Janicot; lequel a cons-

titué pour sou avoué M" Dehlesson , avoué audit tribunal, de-

meurant à Lyon , place du Gouvernement ; 
Et contre Françoise Janicot, religieuse Juséphiste, dite Sœur 

Sainte-Frrn oise ,'domiciliée dans le couvent de Sl-Joseph , en 

la commune' de St-Jean-le-\ieux, canton de l'onrin , départe-

ment de l'Ain ; et Marie j'ani'-gt , fille majeure, oUrdisseuSe , 

domiciliée à Lyon , chez Jean-Marie Janicot, son oncle, entre-

preneur de bàtimens , demeurant à Lyon, place de la Croix-

l'àquet ; et Pierre-François Bonillier et Antoinette-Louise Jani-

cot, son épouse, procédant de son autorité, cuisiniers , domi-

ciliés ensemble à Lyon, chez la dame Alhuinbeit, veuve de 

Jean-Pierre Janicot, leur mère et belle-mère, demeurant à Lyon, 

rue du Plat-d'Argent, 11° 9; lesdites Françoise, Marie et Anloi-

notto-Louisc Janicot , seules héritières de droit dudit Jean-Pierr e 

Janicot, leur père, héritier pour un cinquième d'Ignace Jani-

cot, sonpere; et Marie Janicot, femme séparée de corps et de 

biens de Pierre Parel , autorisée en justice par jugement du tri-

bunal du ai août 1829, actuellement veuve dudit Pierre Parel, 

mort civilement , blanchisseuse de dentelles, domiciliée à Lyon, 

rue Maurice), maison Perrin , héritière pour un cinquième dudit 

Ignace Janicot, son père ; lesquels ont constitué pou* leur avoué 

M.e Arnoux, avoué audit tribunal, demeurant à Lyon , quai de 

la iialeine , nu l5. 

Tous les sus-nommés co-Hcitans. 

En vertu de deux jugernens cuntradietoircRient rendus entre 

les parties par le tribunal de première instance de Lyon , aux 

dates des 21 août 1829 et 20 mars 1800 , dûment enregistrés, si-

gnifiés et en forme. 

Désignation sommaire de la maison à vendre. 

La maison à vendre est située à Lyon, rue de l'Attache-des-

Bœufs,et porte le numéro premier, arrondissement communal de 

Lyon , département du Rhône , dans le ressort de la justice de 

paix du second arrondissement du canton de Lyon; ladite mai-

son est confinée au nord et à l'orient, par une maison apparte-

nante au. sieur Gaspard .Vivien1, poursuivant ; à l'occident, par 

la propriété du sieur Millet; et au midi, par la rue de l'Altache-

des-liœufs. Elle est séparée de la propriété du sieur Millet par 

une petite cour commune entre deux ; elle se compose en outre 

de caves voûtées , rez-de-chaussée, d'un premier et d'un second 

étage, dont le dernier est placé immédiatement sous la pente des 

toits , un escalier en pierre à noyaux, garni de sa main courante 

en fer, conduit aux dill'érens étages ; mais cet escalier est com-

mun avec le sieur Millet , et dessert aussi, au moyen d'une gale-

rie pratiquée sur la cour, les différentes parties de la propriété de 

ce dernier; a chaque étage se trouvent des souillardes et des la-

trines donnant sur la cour ; la chute des latrines est commune 

avec le sieur Millet , l'escalier s'élevant de deux étages au-dessus 

de la maison à vendre, et ce, pour le service de celle du sieur 

Millet; dans le prolongement de la cage dudit escalier au nord 

et à chacun de ses étages supérieurs, on a construit une petite 

pièce en exhaussement de la partir: inférieure, formant les souil-

lardes ; les murs mitoyens de cette propriété sont en moellons, 

dans les dimensions ordinaires , et sont en assez bon état; mais 

celui de face , et qui donne sur la rue de l'Attache-des-Hccul's , 

est en plafonds de pierres sur champ jusqu'au premier étage, et 

la partie supérieure est construite en pans de bois et briques sur 

plat ; la toiture, à une seule pente, est recouverte en tuiles creu-

ses avec chéneaux en ferblanc et tuyaux de descente. 

La superficie de cette propriété est d'environ 79 mètres 2 dé-

cimètres car rés , y compris la moitié de la cour commune. 

Celte maison a été estimée dans le rapport des experts, homo-

logué par le jugement du vingt mars mil huit cent treille , à la 

somme de quinze mille francs , ci i5,ooofr. 

Sauf plus vrais contins et désignation. 

Le montant de l'estimation servir a de première mise à prix. 

L'adjudication sera prunoi.ece au profit du plus offrant et der-

nier enchérisseur, outre les charges , clauses et conditions insé-

rées au cahier qui a élé déposé au greffe du tribunal de pre-

mière instance de Lyon, lu e! publié en l'audience des criées du-

dit tribunal, le dix-neuf juin mil huit cent trente. Les enchères 

seront reçues par le ministère d'avoués. 

Il sera procédé à l'adjudication pr épar atoire de ladite maison ' 

en l'audience des criées du tribunal de première instance de Lvoni 

séant audit Lyon , au palais 4e justice , place Sl-Jean , hôtel de 

Chevrières , le samedi sept août mil liuit cent trente , depuis dix 

heures du malin jusqu'à la lin de l'audience , par-devant un de 

MAI. les juges qui tiendra ladite audience , commissaire à ce dé-

légué par les jugernens précités. HÔPITAL, avoué. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M« Hôpital, avoué 

poursuivant, demeurant à Lyon , place du Petit-Collège, n» 5 ; 

à M« Chambeyron , avoué à'Lvon , rue St-Jean ; 

A M" Arn'pux , avoué à Lyon ,"qnai de la Baleine ; 

A M" Dehlesson , avoué à Lyon , place du Gouvernement. 

f.1352) Le samedi ; prochain vingt-quatre du présent mois de 

juillet , heures de dix du matin , sur la place de la Pyiamide de 

Vaize , il sera procédé à la vente et aux enchères d'objets saisis, 

consistant en garde-robe, commode, glace, portrait, labiés, 

chaises , batterie de cuisine , vaisselle, etc. ; le tout au 

comptant. ARMAND. 

ANNONCES DIVERSES. 
(5345) A vendre. Propriétés rurales, 

-r- Maisons au faubourg St-Clair et à Vaize. 

^Maisons de campagne. 

S'adresser à M
c
 Coron , notaire , rue St-Côme , n» 8 , chargé 

du placement de divers capitaux. ^ 

(555G) Jolie maison de campagne , située au bas de Cui
re 

n» AS avant l'Ih-Barbe , composée d'un clos de 8 blrtftjJjL.' 
avant 'vue sur la Saône , de bra.ix ombrages et belles eaux , ! 

vendre en l'étude de M.e Charveriat, noUure à Lyon, rue Clcr. 

mont n" 7 , le 2 août 1800 , à 10 heures du matin. 

—Maison d'e campagne, située à la Croix-Rousse, rue 8t-Pot|,i
n n» 10 composée de trois clos, dont deux ont vue sur la Saône ! 

de logement pour trois ménages ; 

-Maison de campagne composée de trois breherees environ 

de fonds, située près le bourg de Sl-Cyr-au-Mont-d'Or ,
 e

„ 

face de la Fontaine. S'adresser, pour le tout , a M.e Charviriut, 

notaire. -

353) M C. Nalès a l'honneur de prévenir le public q
u

>
;l 

vient d'acquérir le fonds de commerce d éditeur marchand de 

musique , de forté pianos , har pes , etc. , d,: M. K Arnaud, rue 

Gentil , n» 1 , qui exerçait le susdit commerce depuis
 2

5 ans , 

fct dont le magasin a toujours été un des plus assortis de cette 

" M' Nalès continuera d'abonner au mois ou à l'année soit pour 

la musique, soit pour les instrument, çt aura soin d'avoir 

toutes les nouveautés de Paris. H ne négligera r.en pourmériier 
de plus en plus la confiance. 

Les magasins sont toujours place de la r romagene , entrée par 

la rue Gentil , n° 1 , au 

(535o) On demande un jeune homme de i5 ans pour un com-
merce en détail. S'adresser au bureau du journal. 

(535.) . MÉLOPL ASTE. 

M. Edouard Jue , de Paris , élevé et collègue de feu Galin, et 

auteur des ouvrages intitulés Méloplasle , solfège mèlopIastUjue ; 

etc., ouvrira dans notre ville , vers les premiers jours du mois 

d'août, un cours analytique de musique cl d'barmonie. Les succès 

qu'il obtient à Paris depuis 8 années, succès que peuvent attester 

plusieurs de nos jeunes compatriotes qui furent ses élèves pen-

dant leur séjour dans la capitale , ceux qu'il vient d'obtenir au 

Havre dans le cour s qu'il y termine en ce moment, sont des ga-

rni assurés de l'excellence de son enseignement et des rapides 

progrès qu'il procure aux personnes de tout âge et de tout sexe 

qui°se confieront en cette excellente et ingénieuse méthode. 

Un nouvel avis fera connaître le jour, l'heure et le lieu de 

l'ouverture de ce cours , dont la première séance sera publique 

et gratuite. ^ 

(5546) Aubert, jardinier et tailleur d'arbres , garantit les mai-

sons des rats et ruts fiuitiers, punaises , caffards , artes , fourmis • 

il est à Lyon depuis dix années et demeure rue Vaubecour, n° 26'. 

(5325-2) COMPAGNIE ROYALE 

D'ASSURANCES CONTHE L'INCENDIE 

MM. J. Bontoux et Ce, ugcns-gènèruux ont l'honneur de pré-

venir' que les bureaux de la Compagnie Royale ont élé transférés 

depuis le 51 mai dernier, grande rue Sainle-CalUerine, n° i5 ,ct 

que celte compagnie vient d'ajouter à ses opérations, l'Assit* 

rancesur lu vie des hommes , celte dernière reposant sur un capi-

tal de garantie de quinze millions de francs. 

MM. J. Bontoux et Ce continuent toujours les Assurances 

maritimes et de navigation intérieure. 

(555o-2)PAQUEBOTS A VAPEUR SUR LE RHONE. 

Il n'y aura point de départ dimanche 23 juillet , mais seule-

ment jeudi 29 dit : ils seront continués comme par le passé : 

Les jeudis et dimanches, à 5 heures du matin , de la chaussée 

Perrache. » 

Bureau : quai de Hertz, n° 45. 

(5355) Samedi vingt-quatre du courant , à neuf heures du ma-

tin , sur la place du Change de cette ville, il sera procédé à la 

vente, à d'enchère et au comptant, de meubles, effets et 

marchandises saisis, lesquels consistent en tables, commodes , 

glaces, banques, bancs de comptoir , chaises , gants , bonnets 

de femme , rubans, eau de Cologne , etc. MASSET. 

(4
7
56-I5) NAVIRE EN CHARGE A BORDEAUX POUR 

LE CHILI ET LE PÉKOU. 
Le beau navire à trois mais VTAMBEIIT, capitaine Milchertz, 

du port de 5oo tonneaux , bâtiment de premier ordre , d'une 

marche supérieure , parfaitement emménagé pour des passagers, 

partira pour lesdites destinations ainsi que les ports intermédiai-

res entre Valparaiso et Lima, fin juillet. 

S'adresser, pour les conditions, à MM. Balguerte et C*, * 

Bordeaux, et H.-C Plalzmann et fils à Lyon. 

BOtiltSE DU 20. 

Cinq p.o,o cous.jouis.du 22 mars i83o. io5f6o5o45 5o/jo-

Trois p.ojo, jouiss. du 22 juin i83o. 7yfi5 10 5 70!' 781 <j5 

90. 

Actions de la banque de Fi ance, jouissance de janvier 18Ô0. 

i855f i85of. 

Rentes de Naples. 

Certifie. Kalconnet de 25 ducats, change variable, jouis, de 

juillet 18Ô0. 87f(ïo 4o. 

Lmpr. royal cl Espagne , i8a5. jouis, de janvier i85o. 85f 

Rente perpct.d'Esp.5p.o;o,jouis, de jan. i85o. 74f?4^ 'H 

M8/4f. 
Rente d Espagne, 5 p.opi Cer.Franc, jouis, de mai. 14f 5[4 >I

2 

lîinpr. d'Haïti, rembours. par a5ème, jouis, de juillet 1828, 

47of-

J. MOR.IN, Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Bruuet, grande rue Mercière, n"4* 


